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Commune de Saint-Georges-Haute-Ville, séance du conseil municipal   du 13/02/2024                   

 

  

 

 

 

 

Nombre de conseillers en exercice : 14 

Nombre de membres présents :    12 

Absents excusés :  2 

L’an deux mil vingt-quatre le 16 janvier, à vingt heures le conseil municipal de la commune de St-Georges-
Haute-Ville, dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil, sous la présidence de 
M MILLET Fréderic, le maire.   

Date de convocation du conseil municipal :  9 février 2024 
 
Présents : Didier CHAMBON, Frédéric MILLET, Marie-Claire JASSERAND, Sylvie DALLERY, Christophe 
VACHERON, Isabelle BRUNEL, Serge LOMBARDIN., Odile PINTURIER, Didier MASSACRIER, Hervé DUQUESNE, 
Valérie GUILLAUME, Jean LESQUIR. 
 
Absents excusés :  Elisabeth LAFANECHERE, (pouvoir à Frédéric MILLET), Julien DELHEUR 
 
Secrétaire de séance : Marie-Claire JASSERAND 
 
Objet :  attribution prime pouvoir d’achat 
 
Le Maire rappelle : 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat 
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale 
 
M. le maire explique que le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 prévoit la possibilité d’attribuer une 
prime exceptionnelle de pouvoir d’achat pour certains agents publics. 
 
La prime exceptionnelle de pouvoir d’achat peut être versée aux fonctionnaires et aux agents contractuels 
de droit public des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, nommés ou recrutés avant le 
1er janvier 2023, employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023, dont la rémunération 
brute) ne dépasse pas 39 000€ sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, déduction faite de la GIPA et 
de la rémunération issue des heures supplémentaires défiscalisées. 
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Il appartient à l’organe délibérant de la collectivité de déterminer le montant de la prime dans la limite des 
plafonds fixés par le décret.  
 

Rémunération brute perçue au titre de la période 
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant de la prime de pouvoir d'achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € ……€ (dans la limite de 800€) 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 
€ 

……€ (dans la limite de 700€) 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 
€ 

……€ (dans la limite de 600€) 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 
€ 

……€ (dans la limite de 500€) 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 
€ 

……€ (dans la limite de 400€) 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 
€ 

……€ (dans la limite de 350€) 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 
€ 

……€ (dans la limite de 300€) 

 
 
Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi sur la période 
du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 
M. le maire invite le conseil municipal à délibérer pour octroyer cette prime et selon quel montant.  
 
Vu le dossier présenté Le conseil municipal, après délibération, décide à l’unanimité : 
 de ne pas autoriser le Maire à octroyer cette prime. 
 
 
13 voix sur   13 voix exprimées  
Pour : 0 
Contre : 12 
Abstention : 1 
    

       Ont signé, au registre, les membres présents. 
 

            Le Maire, Frédéric MILLET, 

Transmis au représentant de l’Etat le :   26 /02/2024 

        La secrétaire,  

        Marie-Claire JASSERAND 

 

        Le maire atteste que la présente délibération sera  
 
        Publiée et mise en ligne à compter du      /02/2024 
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